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ECRIRE L'ENTROUNENC •.• 

L'un des objectifs essentiels de l'Aca­
démie du Val d ' Entraunes est l a conserva­
tion du parler entraunois : 1 1entrounenc . 
On s ' étonnera donc d 1en voir aussi peu de 
traces dans ce numéro. 

L' explication est malheureusement sim­
ple, et beaucoup de nos lecteurs la con­
naissent déjà . Notre spécialiste (et fon­
dateur) Albert Tardieu a été brusquement 
interrompu dans son travail de recherche 
par une sévère maladie . D'autant plus 
sévère qu'il a un sens a i gu de la néces­
sité et de l ' urgence de son travail . 
Combat de la dernière chance pour sauver 
ce qui peut encore l'être . Dire qu'il est 
navré de ne pouvoir l ' assumer est peu de 
chose. Il trépigne d ' impuissance . Nous lui 
souhaitons - je sais qu ' il va de mieux en 
mieux- de pouvoir reprendre son rôle dès 
le numéro 3 de ce I.anternin qui est une 
part de lui- même . 

L'absence momentanée d ' Albert Tardieu 
aura peut- être révélé une carence (je dis 
11 peut-être11 car je n 'en suis pas si sûr) : 
si l 1entrounenc est encore parlé par tous 
ceux qui sont restés dans la vallée , il 
faut reconnaître que la plupart dépasse la 
cinquantaine et bien peu ont fai t des étu­
des poussées . Il est difficile de leur ré­
clamer aujourd ' hui d 'écrire leur langue, 
une langue qui n ' a jamais été écrite . 

Nous avons commencé 1 1été dernier, le 8 
août, la réalisa tian d 'a rchives sonores 
avec la si sympathique et touchante parti­
cipa tian des "anciens" qui avaient répondu 
à notre appel . Il y a là tout un matériel 
à exploiter pour parvenir à une transcrip­
tion graphique . 

Un comité du parler entrotmer~c doit se 
créer d'urgence pour constituer une équipe 
de recherche à la mesure de l'ampleur du 
travail qui reste à :'aire . 

Jean Toche 

°* DONATEURS 
Nous tenons tout particulièrement à 
remercier pour leurs dons : 
MM. Christian Bottau, Laurent Bottaq., 
Bernard Deprun, Ernest Pa.yan, Robert 
Roubaud et Mme Ginette Tardieu . 

* La revue Lou Lanternin publiée par 
l'A.V.E est totalement indépendante. 
Son financement n'est assuré que par 
ses lecteurs, ses annonceurs et ses 
donateurs. 
Toute reproduction ou adaptation m~me 
partielle d'articles ou de documents 
est interdite, sauf autorisation du 
journal. 



L e miracle ne consistait pas à r éaliser le premier numéro du 
I.anternin. Le miracle existe dès lors qu ' on peut 11sortir 11 le 
second . M:l.is s 'agit-il vraiment de miracle ? Pourquoi n 'accep­
terions- nous pas d ' y voir une r éalité qui a dépassé nos trop 
modestes espérances ? 

Réalit é essentie lle des lecteurs , de la vallée et d 'ailleurs, 
qui ont acheté , lu et même critiqué le numéro un. 500 l ecteurs 
et presque 200 abonnés pour une vallée dépeuplée , ce n ~est pas 
si mal 1 

Réalité officielle des élus locaux et des pouvoirs publics 
qui nous ont reconnus , considérés et encouragés . 

Réalité concrète des commerçants qui.ont a ccepté de publier 
des annonces et participé à la diffusion . 

Réalité précieuse enfin des nouveaux collaborateurs qui 
sont venus se joindre aux fondateurs . On trouvera leurs signa­
tu!0$ dans ce numéro 2 . Ils apportent avec eux, non seulement 
leur personnalité propre , mais aussi celle de leur villageo 

Si le numéro 1 du I.anternin se centrait davantage sur le 
passé , obéissant à l ' impérieuse nécessité de sauvegarder la 
mémoire des choses disparues , le numéro 2, lui, se tourne vers 
le futur, un futur qui risque d 1être immédiat dans cette haute 
vallée : le Parc National du Mercantour. 

Un futur qui conditionnera aussi bien la conservation du 
passé que la survie du présent. Au- delà des passions que ce 
projet suscite, nous nous efforçons d 1en témoigner avec le 
seul souci d ' éclairer. N' est- ce pas là la fonction d 'un 
lanternin · ? 



CHATEAUNEUF D'ENTRAUNES 

FOUR COMMUNAL 
ET PAIN 
01\UTREFOIS 

C ' est un petit village situ é loi n du 
bruit de la g r and 'ville , du tumul te , de la 
poussière e t de la foule. Beaucoup de gens 
l'appellent: un coin de paradis ... 
On n'y connaît que la pureté du ciel ~t 
d ' une nature, .vierge et sauvage . 

Perché sur une butte, il domine la val­
lée ' et ses maisons de "crèche" se groupent 
autour de la petite place. Petite par sa 
taille , certes , e lle occupe néanmoins u ne 
p l ace de choix dans la vie du village . 
D'abor d parce que c ' est elle q u i nous ac­
cueille avec sa fontaine dont la pierre 
polie par le temps a été taill ée , non avec 
la machine, mais grâce au burin et à la 
main de l'homme. 
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•.. Au. mo me.n.t de. qU-{;tteJL Chate.au.ne.u.6, 
on. nolLô 6oUJUr.a l.>OlLô le. b!r.Q.4 de.ux boule;., 
de. paJ.n. odotc.an;t. Pa.Jdage.Jt le. piUn ••• 
NolLô lu Enbr..a.uno.lo éüoYl.I.> ve.nlLô pou.Il. 
pa.Jdage.1r. ee;t:te 1r.evue que. nolLô av,WY!.,6 
c.!r.éée., é-t.a.bLUr. avec Châ,te.au.ne.u.6 
un.e. eompUwé fi1r.uctue.Me. pou.Il. 
le. Val d 1 Enbr..a.unu . .. 
AujoU1r.d1 hu,i,, e'v.,;t cha1.>e fiaJ..te . 
Quelque cho1.>e de. ·biblique : l'ai.Lé.an.ce. 
du Vell.be. et du PaJ.n !r.e.tll.ouvée.. 

Puis à côté de cette fontaine, un.e bâ~. 

tisse qui n 'attire pas le regard par son 
aspect extéri eur, bien au contraire , mais 
qui a su tenir un rôle important à travers 
le temps : le four communal. 

Le four communal c ' est le signe de la 
vie au sein d ' un village et , autrefois, il 
invitait ses villageois à s e réunir et à 
partager le plaisir de faire le pain , car , 
même si cela comportait une partie de 
lourde besogne, qui peut nier la joie que 
l'on éprouve devant une fournée de ce beau 
pain d'antan. 

Aussi, depuis cinq années déjà, Château­
neuf a pri s la décision de r a llumer son 
four pour le bonheur des Châteauneuvois 



d'origine et des Châteauneuvois d'adoption. 
En effet, au XXe siècle, conditionnés 

que nous sommes par les facteurs vitesse 
et temps, mal nourris par toutes sortes de 
nourritures artificielles néfastes à notre 
santé, nous éprouvons le besoin de retrou­
ver la qualité des choses pures. 

Cela paraît, à certains, un peu désuet 
peut-être ? Mais il faut avouer que c ' est 
un luxe difficile à s'offrir de nos jours.· 

Tout d ' abord il a fallu rendre visite à· 
la doyenne du village qui a revécu sa jeu­
nesse en nous livrant la merveilleuse re­
cette du pain d'autrefois ... 

Le vieux four a déjà happé vingt charges 
de bois. Sa voûte, blanchie par la chaleur 
est prête à recevoir les pains. Nos bou­
l angers doivent improviser un peu, certes, 
mais ce qui les guide c'est ce culte des 
anciens, cette intuition qui les pousse 
vers un retour aux sources, un retour au 
vrai. 

Il nous faut l 'indispensable pétrin. 
Bien sûr pas ce pétrin mécanique, mais 
celui-là même qui a déjà servi tant de 
fois. Il sait bien des histoires et il les 
raconterait s'il pouvait parler. 

Puis il a fallu recueillir de la fécule 
de pommes de terre qui sera mélangée à 
l'eau. Après avoir versé cinquante kilos 
de farine mêlée au levain naturel. 

Au travail ! ! 
Il faut pétrir et -croyez-moi- cela de ­

mande de la bonne volonté, certes, mais 
surtout de la force. La pâte lève douce­
ment dans une pièce chauffée jusqu'à ce 
que le moment le plus agréable arrive : on 
confectionne les miches de pain. Certains 
proposent des "fougasses" et varient ainsi 
la forme du pain . Mais chacun y met toute 
son âme. Le four est nettoyé des braises 
qu'il contenait encore et il est prêt à re­
cevoir la pâte . 

Il faut attendre .•. 

L'air est parfumé . L'odeur du pain se 
faufi l e au milieu de la plus petite lézarde 
et les viei~les maisons retrouvent, j ' en 
suis sûre, la joie du temps jadis. 
Dans le- four les boules gonflent .. . , dorent, 
gonflent encore jusqu'à ce que leur croûte 
craquelée prévienne les boulangers que le 
moment est venu de sorti~ la fournée. 

C ' est alors le plaisir de la vue qui se 
double du plaisir de se souvenir car on a 
fai t un grand saut dans le passé. Assez de 
science- fiction, assez d'anticipation!! 
La preuve a été faite ici que souvent il 
est heureux.de jet~r un regard en arrière . 

••• ON A RALLUME LE FOUR 

Ainsi les amoureux du village peuvent di­
re : GARDEREN CASTEÙ-NOU, et ses coutumes!! 

Mais si le four fonctionne pour la grande 
joie de tous, été comme hiver, à l'occasion 
des retrouvailles lors des vacances sco­
laires, je dois dire que cela ne pose aucun 
problème, ne créé aucun souci , car tout 
s ' effectue dans l ' enthousiasme même si l'al­
lumage du four demande du travail . 

Mais en était-il de même lors de ce bon 
vieux temps ? 

Pour obtenir réponse à cette question, 
j ' ai du recourir aux archives de Château­
neuf et ce que j ' ai découvert, à propos de 
notre four, est bien loin de ce plaisir que 
l'on éprouve en faisant le pain aujourd'hui. 

Il fallait se plier à un règlement 
strict : 

REGLEMENT DU FOUR 14 mai 1810 

Du même jour, un membre a dit que la 
population de ce chef-lieu ne donnait 
pas une consommation de pain suffi~ 
sante pour que le four à pain cuise 
continuellement; il s'ensuit que le 
four ne ~e chauffe que de quinze ·en 
quinze jours environ. 
Ce qui est cause que celui qui est 
obligé de cuire le premier, et par 
conséquent de chauffer le four, est 
exposé à faire une dépense assez con~· 
sidérable en bois qui est fort rare 
dans cette commune. 

La Justice Distributive exigerait ce­
pendant que chacun échauffe à son 
tour, en proportion de la consomma­
tion de pain qu'il fait ... 

.Le Conseil reconnaissant la vérité 
des faits énoncés et la nécessité de 
prév~nir les abus qui en dérivent a 
unanimement arrêté et arrête ce qui 
suit : 

3 
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CHATEAUNEUF 

.-. Règlement du four 

1er- Chaque habitant du chef- lieu se­
ra obligé d ' échauffer le four à tour 
de rôle en proportion de la consom­
mation de pain qu ' il fait . 

2ème- S ' il se trouve quelque habitant 
seul, on lui enjoindra que l qu ' un de 
façon que, réunis, ils ne f ass ent 
qu ' un échauffage. 

3ème- Il continuera d ' y avoi r un 
" fournier " pour diriger le four e t 
veiller à ce que les fournées se sui­
vent pour diminuer, tant que possi­
ble, la consommation de bois . 

4ème- Le bois destiné à l ' usage du 
four continuera d 'être pris dans les 
terrains communaux et le maire indi­
quera , tous les ans, l ' endroit où 
l ' on devra en faire la coupe . 

Sème- Il est expressément défendu aux 
particuliers de faire des coupes de 
bois pour leur usage journalier dans 
les terrains communaux, et dans le 
cas qu 'il existe des contrevenants à 
cette disposition, le conseil munici­
pal est d ' avis que Monsieur le Maire 
soit autorisé à les poursuivre comme 
contrevenants aux lois forestièr es . 

LES TRESORS DU VAL D' ENTRAUNES 

6ème- Comme la population et les fa­
milles varient et que, par conséquent, 
on ne peut faire un règlement sur 
plusieurs longues années, le maire, 
aidé de deux conseillers du chef­
lieu, formeront annuel l ement un rè­
glement . Ce règlement sera publié et 
affiché en la manière accoutumée pour 
que personne n ' en prétende cause d ' i­
gnorance . 

7ème- Ceux qui refuseront de se con­
former à ce règlement pourront y être 
contraints par les peines de simple 
police et même excl us de l ' usage du 
four jusqu ' à ce qu ' i l s en aient ac­
quitté toutes les charges . 

Pour copie conforme 
Le maire de la commune de Châteauneuf 

Ginesy 

Fort heureusement nous ne sommes pas en 
1810 ! Le four est disponible à tout mo­
ment, heureux de revivre. 

Quant aux Châteauneuvois , ils jouissent 
en toute sérénité de ce plaisir , de ce 
goût du temps passé. 

Monique Jusbert 

PRECISIONS 
SUR LES TABLEAUX 
DE L' EGLISE D1ENTRAUNES 

Pour compléter le dossier paru dans le n° 1 du La.nternin 
qui dressait un guide- inventaire de l ' église d 1Entraunes , 
M. Luc Thévenon, assistant de M.le Conservateur des Anti­
quités et Objets d 1Art des Alpes- Maritimes , nous précise 
• Le tableau de la chapelle n° 3 (autel) représente 
Saint-Barthélémy entre Saint-Jean et Saint-Pierre . 
• Le tableau du choeur (porte de la sacristie) repré­
sente les deux fondateurs de 1 1 ordre des Trinitaires : 
Saint-Jean de M'itha et Félix de Valois sous le couron­
nement de la Vierge . 
• Le tableau de l a chapelle n° 12 pourrai t êtr e celui de 
N. D. du Bel Amour et représente la Vierge à l ' enfant 
tendant le Rosaire à Saint- Dominique et divers person­
nages . 

I.e 19 septembre 1978, trois tableaux de l ' église 
d 1Entraunes ont été descendus à Nice pour r estauration 
afin d 1 être exposés· en février prochain au Pa.l ais 
Lascar is : "Le festin chez Simon" (n° 2) , "Saint-Louis 
Roi" (n° 4) et "Couronnement de la Vie r ge" (n° 8) . 
Nous en reparlerons . René Liautaud 



POPULATION 

LA 
DEPOPULATION 

DU 
VAL D'ENTRAUNES 

c:>ans l ' éd i t orial du premier . numéro du 
Lanternin Albert Tardieu met l ' accent sur 
la mor t lente du Val d ' Entraunes et sur 
les conséquences désastr euses de sa dépo­
pulation. Il nous a semblé intéressant 
dans le cadre de cette même revue de quan­
t ifier ce der nier phénomène grâce aux ré­
sultats de la vingtaine de r ecenseme nts 
français de l ' époque contemporaine conser­
vés aux Archives Départementales . Lq cour­
be très simplifiée qu ' ils nous ont permis 
d'établir groupe les effectifs des cinq 
petites communautés du Val (Entraunes , 
Saint-Martin , Villeneuve, Châte auneuf , 
Sauze)• et permet de saisir les principa l es 
étapes du dépeuplement. Tentons de les r e­
tracer à grands traits . 

Notre point de départ sera la statisti­
que de 1861 : la population total e atteint 
alors 1996 habitants. La date du rattache­
ment est traditionnellement considérée 
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comme correspondant au maximum démographi­
que dans la montagne niçoise , mais pour le 
Val le fai t paraît moins assuré dans la 
mesure où certains dénombrements sardes 
antérieurs (1828, 1838, 1848) donnent des 
résultats bien supérieurs à 2000 unités 
(~427 habitants en 1838). Cependant ces 
derniers incluant les absents temporaires 
et parfoi s définitifs , un parallèle rigou­
reux avec les sources frança ises s ' avère 
malaisé. Aussi préférons-nous nous limiter 
à la période postérieure à 1860 afin d'a­
voir des ordres de grandeur parfaitement 
c<;>mparables . 

A partir de ce moment en. tout cas, la 
chute a été constante . On peut relever 
trois temps forts dans ce dépeuplement : 

e 1866-1896 : la popul ation passe entre 
ces deux dates de 1959 à 1534 âmes , c ' est 
dire qu ' à la fin du siècle la perte est --

LA DEPOPULATION 
DU VAL D' ENTRAUNES 

959 hab 
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POPULATION 

-
déjà de 23,15% par rapport à 1861. La 
baisse régulière et marquée est à mettre· 
en rapport avec la construction des routes 
(en particulier de la Nationale 210 vers 
la Cayolle) qui désenclavent la haute val­
lée du Var et drainent les montagnards vers 
un littoral où la vocation touristique, qui 
ne cesse de s ' affirmer depuis le rattache­
ment, offre de nombreuses perspectives 
d ' embauche. 

• 1911-1931 : les habitants du Val, qui 
sont encore 1504 trois années avant le 
premier conflit mondial , se r etrouvent 939 
deux décennies plus tard , soit près de 40% 
de perte (et 52 , 96% par rapport à 1861). 
On aura vite compris que c ' est la saignée 
de la Grande Guerre qui est à l ' origine de 
c.ette catastrophe démographi que : il suf­
fit d 'un coup- d 'oeil sur nos monuments aux 
morts pour en mesurer l ' ampleur . Le phéno­
mène est d ' autant pius grave qu ' il touche 
les hommes entre 20 et 40 ans c ' est-à-dire 
qualitativement la partie la· plus impor­
tante de la population , il ne laisse donc 
guère d 'espoir de récupération postérieure. 

e depuis 1936 (959 habitants) la chute 
s ' est poursuivie sans interruption et, au 
dernier recensement , celui de 1975, le Val 
ne comptai t plus que 392 habitants soit 
80 , 36% de perte par rapport à 1861 . Les 
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* Denis Artdréi s , auteu r de cette étu­
de et historien , eng lobe la corrmune 
de Sauze dans le Va l d ' Ent raunes , a­
lors que la carte parue dans le n° 1 
la ~a intenait en-dehors . Sur cette 
quest ion, nous ne saurions trancher . 
Nous recevrons volontiers les avis 
des historiens, des ~rudits et , bien 
sûr, des habitants de Sauze , splen­
dide vi 1 lage haut perché qui jette 
un oei 1 sur Gui 1 laumes et un autre 
sur les Entraunes . 11 n ' y au ra ni 
p léb iscite ni annexion , seu lement un 
point d'h istoire à éc la i rcir. 

causes de l ' exode contemporain sont elles 
aussi bien connues : le développement des 
moyens de transport , les handicaps sco­
laires ou sanitaires de l'existence au vil­
lage, la baisse des r evenus des agricul­
teurs, l ' attrait d ' un salaire fixe et d'un 
mode de vie urbain en sont les facteurs 
essentiel s . 

Les lignes qui précèdent n ' auront pas 
étonné le lecteur , car elles ne font que 
relater des faits qui lui sont familiers. 
Notre intention était seulement de préci­
ser quelques données du problème démogra­
phique à un moment où ce problème ne fait 
que se poser avec de plus en plus d ' acui­
té . Depuis trois ans en effet la situation 
n ' a fai t qu ' empirer de sorte qu'il est à 
prévoir que le futur r ecensement dressera 
un constat particulièrement sombre . Le 
plus grave est que les personnes résidant 
en permanence constituent une population 
très vieillie, d'où une moyenne d ' âge éle­
vée (au moins de 50 ans) , et qui ne laisse 
aucun espoir pour l ' avenir . sans l'appari­
tion de nouvelles activités , on ne peut 
qu'attendre des lendemains plus tristes 
encore . 

Denis Andreis 



CELUI Qfil CROYAIT AU ·PARC 
CELUI QUI N'Y .CROYAIT PAS 

DOSSIER 
PARC NATIONAL 
DU MERCANTOUR 

Ve. mailloYl.-6 e.n 'ma)lioYl.-6 , fa. longue. c.haZne. .6 ' e.-0.t hM1.>é.e. 
ho!t.6 de. f ' oc.é.a.11 de. fa. phoc.é.dWte. . •. 
Voiu fe. de.Jtn,t~ maillon. 
NoU.6 a..f..f.oYl.-6 e.n6J,n 1.>a.vo~ c.e. qu 'il y a au bou.;t : 
. 1.>oil une. anMe. de. mJ,J.>é.~c.ohde., e..t .f.e. nav~e. MeJtc.an.toWt 
po~ vogue.Jt übhe.me.n.t ve.ft.6 un dutin c.on:tJr.ove.ft.6é. 
poWt lj dé.6e.n~e. .6e.-O c.hanc.e..6 . 
. 1.>oU un bou..f.e..t de. 6ohç,a.t au.que.f c.M fe. phoje..t de. PMc., 
c.ondamné. , ~que. de. he..tombe.Jt à f'ea.u ·e.ngfou;t,t à 
pe.Jtpé..tuaé. • . . 

Le. doMie.Jt qui 1.>u.U a poWt bu.;t de. uvhe.Jt au fe.c..te.Wt de.-0 
é.fé.me.n.t.6 de. hé.6.f.e.x.ion .6Wt .f.e. phobfème. c.ompfe.xe. du 
PMc. Nation.a..f. cf.u M~c.an.toWt. 
Ce. do1.>-0i~ c.omphe.n.d de.ux 1.>é.~e.!S de. doc.u.me.vi.t.o : 
. de.-0 in6ohma..tion6 he.c.ue.ilüe.-0 pM no.the. he.vue. 
hé.oé.he.n.c.e.-0 c.hhonofogique..6, c.ahte..6 , e.x.tha.U.6 de. 
hé.un.ion d'in.6ohma,tJ..on . 
. de..6 .té.moign.age.-0 a~e..61.>é..6 à fa. he.vue. dont c.haque. 
1.>ign.~e. a.1.>1.>u.me. f 'e.ntiè~e. ~e.1.>pon1.iabÂ.Li,;té. . 
A c.e. j oWt .f.' e.Yl.-6 e.mbfe de.-0 .té.moign.age.-0 qui Yl.OU.6 a. é..té. 
a~e.-01.>é. ne. .6a.Wta.i.t ~e.6.f.é..te.h .f. ' é.ve.n.tail c.ompfe..t de..6 
opiMOYl.-6 .6Wt .f.e. 1.>uje..t . 
AM.6i .f.e. doMi~ Me.Jtc.an.toWt he..6.te.ha-.t-il ouve.h.t . 
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1 
DOCVmBIT 
On retrouvera dans ce 
document l ' essentiel des 
réponses dont la trans­
cri ption a été appr ouvée 
par Jean Bedel, adjoint 
au chargé de mission pour 
l a Création du Parc 
National du Mer cantour. 

(1) M. Sorba , maire d 'En traunes , 
précise qu 'en 1976 le Conseil Mu­
nicipal avait donné son accord de 
princi pe pour la créat.ion du Parc 
du Mercantour et qu'en 1977 le 
nouveau conseil Municipal a re­
nouvelé son accord en ra joutant 
que lques restrictions et en fai­
sant quelques demandes supplé­
mentaires . 

(2) voir carte "avant-projet 1976" -(3) deuxième et troisième phase. 

(4) voir carte p.4 de couverture . 
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Le 9 aoat 1978, quelques semaines avant l 1 ouvertu~e de 
1 1 enquête publique , se tenait à Entraunes une réunion 
d 1infonnation organisée par la municipalité . Jean Bedel 
répondait aux questions de l 'assistance nombreuse et 
attentive . 

• Où en est le Parc ? 

- Les études pour la création du Parc National du Mercan­
tour ont démarré il y a une dizaine d 'années , c'est donc 
un vieux projet de l'Administration . Officiellement, la 
chose s ' est concrétisée en septembre 1976 par un avant­
projet qui concernait 28 communes dans les Alpes Mariti­
mes et 5 dans les Alpes de Haute- Provence . Cet avant­
p r ojet a é t é soumis , comme le prévoit la procédure, à 
l ' avis des collectivités locales, des organisations 
socio- professionnelles et des services techniques dans le 
cadre de ce qu ' on nomme la phase de "consultation préala- · 
ble" . Les municipalités ont donc délibéré et donné l eur 
avis (1); ont également répondu la Chambre d ' Agriculture, 
la Chambre des Métiers et la Chambre de Commerce . Les 
Conseils Généraux des deux départements se sont eux aussi 
prononcés . 

Au cour s de la phase suivante c ' est un projet, inspiré de 
l ' avant-projet (2) mais prenant en compte les observa­
tions faites dans le cadr e de la consultation préalable , 
qui est proposé. Ce projet est soumis à une enquête pu­
blique (3) après avoir été "pris en considération" par le 
Premier Ministre . Nous attendons d ' un jour à l ' aut re la 
lettre de prise en considération ce qui permettra de pas­
ser à l ' enquête publ ique . 

• Que l est l e rôle de 1 ' Enquête Pub lique ? 

- L ' Enquête Publique n'est pas un referendum, elle est 
faite pour recueill i r les avis des per sonnes intéressées 
et pour en tenir compte . Après, il appartiendra au Con­
seil d ' Etat, l 'autorité habilitée à prendre le décret de 
création, de se prononcer. Même si un nombre important de 
voix s ' élève contre la création du Parc , le Conseil d ' E­
tat peut passer outre . Il semble que le Gouvernement ait 
bien l ' intention de créer ce Parc . Le décret définira les 
limites, d ' une façon précise , au niveau des parcelles , 
ainsi que la réglementation particulière qui s ' appliquera 
au Parc du Me rcantour dans le cadre de la r èglementation 
des Parcs Nationaux . 

• Que deviennent les quatre noyaux de l' avant- projet? 

- Dans le projet soumis à l ' enquête publique, i l n ' y a 
plus qu'un seul noyau (4) qui couvre en zone centrale une 
superf icie de 72 000 hectares environ, situés tous en al­
titude au- dessus de 1500/lBOOm. Le projet intéresse sur­
tout des terrains domaniaux et des ter rains communaux , 
très peu de terrains privés , ces derniers correspondent à 
moins de 5% de la surface totale et se trouvent en alti­
tude, donc non urbanisables, ni constr uctibles . 



CREATION 
DES PARCS NATIONAUX 

1963 LA VANO ISE, 53000 hectares 
1963 PORT-CROS , terre 694 hecta res 

mer 1800 hectares 
1967 PYRENEES , 48000 hectares 
1970 CEVENNES, 84000 hectares 
1973 LES ECR INS, 91800 hect a res 

DOSSIER MERCANTOUR 

• A quoi se rvi r a l e Parc ? 

C' est un outil de protection de la nature , certes, mais 
c ' est également un outil de développement économique, un 
outil d ' éducation , un outil scientifique et un outil cul­
turel . Chaque Parc comprend une zone centrale où s ' appli­
que une règlementation qui lui est propre . cette règle­
mentation vise à protéger non seulement la nature, la 
faune, la . flore, mais également à protéger les activités 
pastorales contre les abus de la fréquentation touristique. 
Autour , une zone périphérique où ne s ' applique aucune rè­
glementation . 

• Que p r évoi t l a r ég l ementat i on ? 

- En ce qui concerne la zone centrale , la règlementation 
du Parc prévoit : 
O l'interdiction absolue de chasser. 
O l ' interdiction de circuler en voiture. Cette interdic­
tion ne s ' appliquera, ni aux nationales , ni aux liaisons 
intervallées : col de la Cayolle, col de la Moutière. 
0 les piétons pourront circuler librement. Simplement, 
quand il y a des couvées, il est souhaitable de les lais­
ser en quiétude , les gardes seront là pour prévenir les 
randonneurs . Les chiens seront obligatoirement tenus en 
laisse, sauf les chiens de berger naturel l ement . 
O le feu est interdit , l e camping aussi . Seul le bivouac 
est autorisé, c ' est-à- dire la tente sur le dos qu'on dé­
plie pour 48h maximum. 
0 la cueillette est autorisée pour les besoins familiaux. 
On pourra continuer à ramasser du génépi , mais si on fait 
commerce de ce génépi , on ne pourra plus le ramasser en 
quantité. 
D les agents du Parc expliqueront aux randonneurs qu ' il 
vaut mieux photographier les fleurs plutôt que de les 
ramasser. Le Parc aura les moyens de faire respecter 
l ' interdiction, déjà existante, de cueillir certaines es-
pèces rares. 

o._ __ _,~m~ __ ..... 20. 

PARC NATIONAL OU MERCANTOUR 

PROJET 1976 

-
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CHRONOLOGI E DE L'ETUDE OU 
PARC NATIONAL OU MERCANTOUR 

1947 
Création de la Réserve Nationale 
de Chasse du Mercantour. 

1960 
Le principe des Parcs Nationaux 
ayant été défini par une loi 
(n° 60-708), le Conse il Général 
des Al pes- Maritimes propose la 
création d ' un Parc National au­
tour de la réserve du Mercantour . 

1961 
Le décret n° 61-1195 établit la 
procédure de création des Parcs 
Nationaux et institue un Comité 
Interministériel des Parcs Na­
tionaux . 

1963 
Création du premier Parc National 
français : la Vanoise . 

1966. 
Le projet du Parc National du 
Mercantour est mis à l'étude. 

1971 
Inauguration de la station de ski 
Isola 2000 {qui échappera donc au 
futur tracé) . 

1973 
M. Florent est chargé d'établir 
l ' avant-projet. -

(5) ONF Office National des 
Forêts . 

(6) POS Plan d ' occupation des 
Sols . 
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-0 l'interdiction également de construire , sauf si cela 
est inscrit au plan d'aménagement du Parc . Mais on pour­
ra restaurer des ruines figurant au cadastre à condition 
de respecter des règles architecturales, et on pourra ré­
nover, construire, modifier ou étendre des bâtiments né­
cessaires à l'exploitation agricole , forestiè r e ou pas­
torale . 

• Y aura- t -i 1 un plan d ' aménagement ? 

Un plan d ' aménagement du Parc est arrêté par le Conseil 
d ' Administration . Dans le cadre de ce plan, le directeur 
du Parc propose chaque année un programme d 'aménagement 
avec un budget correspondant. Ce budget représente entre 
cinq et huit millions de nouveaux francs par an dont 70% 
en salaires et charges sociales, le r este pour les équi­
pements . Le Conseil d ' Administration appr ouve ou modifie 
ce programme . Le Parc National encouragera dans la zone 
centrale des équipements pastoraux du type vacheries , 
bergeries, logements pour bergers, et tout ce qui est 
adapté au tourisme actif lié à la randonnée été-hiver , 
notamment sentiers, refuges , équipements de sécurité . 

• Comment se r a géré l e Parc ? 

- Par un Conseil d 'Administration qui se compose pour 
moitié d ' élus locaux. Pour les Alpes-Maritimes, il y a 
4 conseillers généraux et 10 maires . Pour les Alpes de 
Haute-Provence : 1 conseiller et 3 maires . L ' autre moi­
tié des membres du Conseil est constituée , d ' une part , 
de fonctionnaires r eprésentant les Ministères de l'In­
térieur, de l 'Agriculture, de l ' Environnemen t et de l'E­
quipement , de l'Education et de la Jeunesse et des 
Sports; d ' autre part, de personnalités représentant des 
organismes scientifiques , des associations de protection 
de la nature et l ' ONF (5) . 
Le Conseil d'Administration se réunit une fois par an pour 
définir les grandes lignes de la politique du Parc, pour 
approuver l e programme et le budge t . Il désigne une Com­
mission Permanente qui , e lle, se réunit trois à quatre 
fois par an . Elle a pour mission d ' applique r la politique 
définie par le Conseil d 'Administration . Elle assure la 
gestion et peut avoir des décisions précises à prendre 
face à des problèmes qui se posent en cours d ' année . Elle 
corrige éventuellement des décisions mal formulées par le 
Conseil devant lequel elle sera ensuite responsable, l e 
Conseil restant seul juge . 
Dans cette Commission Permanente , les élus locaux ont la 
majorité . Le p r ojet prévoit onze personnes six élus lo­
caux et ~inq des autres collèges . 

• Que se passe r a- t -i l en zone périphé ri que? 

- En zone périphérique aucune contrainte n'est prévue , 
exceptée l ' interdiction de la publicité le long des rou­
tes . On établira un plan d 'aménagement de cette zone , 
sous forme d ' un schéma d 'orientation . Les communes conti­
nueront à gérer leurs équipements et à déf.inir leur prio­
rité, comme e lles le font déjà, mais nous espérons donner 
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- Chronologie 

1976 
Mai. Le Conseil des Mini stres dé­
cide d'ent amer la procédure en 
quatre étapes prévue par le décret 
61-1195. 

1976 
Septembre . Commence alors la pre­
mière phase avec la consultation 
administrative des collectivités 
locales et des chambres consu­
laires sur la base d ' un avant­
projet de Parc National qui cou­
vrirait 60 000 hectares divisés 
en quatre noyaux. Il s'agit d'une 
solution de compromis ménageant 
de s projets de stat ions de ski, 
notamment ceux de Caramagne 
(Tende} et d 'Azur 2000 (Valdeblore­
MOliêres) . 

1978 
Juin . Après de nombreuses consul­
tations et délibérations, les 
conseils municipaux des communes 
intéressées et les chambres con­
sulaires émettent leur avis sur 
l ' avant-p rojet ·proposé . Fin de 
la première phase. 

1979 
9 août . Cet avant-projet ayant 
é t é modifié en fonction des ré­
serves formulées, le premier mi­
ni s tre M. Raymond Barre décide de 
le "prendr e en considération". 
C'est la deuxième phase . 

1978 
17 août . Ne comportant plus qu ' un 
seul noyau de 72 000 hectare s, 
le projet définitif e st soumis â 
l'enquête publique (du 28 août 
au 1er octobre) . Nous en sommes 
â la troisième et avant-dernière 
phase . 

1978 
2 octobre . Les élus locaux votent 
une motion exprimant leur opposi­
tion au projet tel qu ' il a été 
pré s enté à l'enquête , sans pour 
autant s'opposer TOUS au principe 
du Parc lui- même . D' autres signa­
tures s 'ajouteront aux leurs. 

1978 
Décembre. Nous attendons la qua­
trième phase, la d ernièr e 

plus de cohérence aux interventions de l ' Etat . Les com­
munes seront toujours maîtres d ' ouvrage et , avec l eur 
accord , nous essaierons de faire un travai l d 'animation 
sur le plan économique. Les communes classées en zone pé­
riphérique, et en particulier Entraunes, recevront une 
aide spéciale "zone périphérique" qui s ' ajoutera aux pro­
gr ammes d ' aide actuels . 

C' est en zone périphérique qu 'on implantera 1es centres 
d 'information parce que l ' information doit aller aux gens 
e t non pas les gens vers l ' information. D' où la notion de 
"porte du Parc". on essaiera de créer une '!maison de la 
montagne" dans un bâtiment approprié, par exemple à En­
traunes dans la maison de la coIIIID.lne . Une information in­
téressant le Syndicat d ' Initiative et le Parc y sera dis­
tribuée sous forme de documents comportant les sigles du 
SI , du Parc , et aussi de telle ou telle association cul­
turelle . Cet équipement sera pris en charge à 100% par le 
Par c , sous réserve qu ' il soit inscrit au programme. 

• Les pr op ri éta ires pourront-ils encore gérer 1 ibrement 
l eurs pâtur ages ? 

- Le Parc n ' est pas propriétaire de la moindre parcelle 
en zone centrale . Les propriéta~res habituels restent 
propriétaires . A ce titre ils continueront à percevoir le 
p r ix des locations de pâturages, ce qui est valable no­
tamment pour les communes . Dans le Parc des Ecrins, les 
communes cherchent à tirer le meilleur profit des loca­
tions de pâturage , c ' est normal . Elles font des adjudi­
cations où le meilleur offrant l'emporte . Cela peut être 
quelqu'un de l ' extérie ur, auquel cas on ne respecte pas 
l ' ob jectif fixé par le Parc qui est d e favoriser les é­
leveurs locaux ; pour éviter cela le Parc offre de payer 
à la commune le prix de l ' adjudica taire et prend ainsi 
en location les pâturages qu ' il r étrocède pour un franc 
symbol ique aux éleveurs locaux . Il n ' y a aucune raison 
pour que nous ne fassions pas l a même chose dans l e Parc 
du Mercantour partout où cette formul e correspondra à un 
besoin . 

• Y aura- t -i 1 un POS ? 

- A Entraunes , on mettra à l'étude un POS (6) rapidement 
après la création du Parc, comme dans toutes les communes 
du Parc . C' est une nécessité . En e ffet, en zone de mon­
tagne , i l y a conflit entre la fonction résidentielle et 
la fonction agricole. D' où compétition pour l'utilisation 
des terrains.' Il appartiendra aux communes de la zone pé­
riphérique de régler cette compétition . Bien sûr, nous , 
Parc, nous participerons à cette négociation et nous ·en­
courager ons un équi l ibre . Outil de protection , mais aussi 
et autant de déve loppement économique , le Parc cherchera 
à réal iser l'équilibre des tro i s fonctions : la fonction 
agricole et pastorale , la fonction artisanale et commer­
çante et la fonct ion touristique . Chacune doit être re­
présentée . Cette recherche s ' appuiera donc nécessairement 
sur un plan d 'occupation des sols . 
Un POS est établi par un burea·u d ' études privé contrôlé 
par l'Administration. Le bureau d ' études fait une propo- -
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siti on de zonage a ux représentants de l ' Admin i stra tion , 
des collectivités et des partenaires directement inté ­
r essés pa r le POS . 
C' est un combat long et difficile . Il y a des POS qui a­
bout issent e n un an , d ' autres en 2 ou 4 ans . 

• L'attra it touristique posera - t-i 1 des problèmes 
d ' hébe rgement ? 

Le Parc va atti r er des gens i ntéressés par un seJour 
dans un espace de nature , par des randonnées été- hiver, 
à p i ed , en ski, ou excepti onnellement à chevali il fau­
dra pour l es accueillir des équipements d ' hébergements , 
de restauration et des actions d ' animation . 
Nous cher cheron s à encourager un tourisme plus respon­
sable , géré par les gens du pays . C ' est un développement 
par paliers , progressif . Cr éer 500 emplois, je ne dirais 
pas que c ' est facile, mais ça peut se faire dans le ca­
dre de l ' impl antati on d ' une station touristique lourde , 
mais à quel prix pour l ' environnement , pour la collec­
tivité nationale (car il faut bien que quelqu ' un paie), 
mais surtout pour l e patrimoine culturel de la montagne!! 
Créer 15 emplois à Entraunes , cela me paraît plus impor­
tant surtout s'ils sont gér és par les habitants du vil­
lage. Dès lors que ceux- ci peuvent assurer la double ac­
tivité d ' agriculteurs (ou d ' artisans) et de gestionnai­
res de g î tes ruraux, cela peut les conforter et leur per­
me ttre de rester au pays . C ' est l ' obj ecti f d ' un Parc 
National . 

Nous favoriserons un tourisme doux à l 'opposé d ' un tou­
r isme dur. Un tourisme dur c ' e st un tourisme d'urbanisa­
tion en altitude , nous voul ons un développement doux au 
rythme des besoins et des possibilités des populations. 
La Directive Nationale d ' Aménageme nt de la Montagne , da­
tée du 22 novembre 1977, p r évoit d ' ailleurs une urbani­
sation âe l'espace e n continuité avec les villages exi s­
tants; nous nous inscrivons dans la droite ligne de cette 
directive qui est la base règlementaire de la nouvelle 
pol i tique de la montagne . 

• Comment seront recrutés les gardes du Parc ? 

- Les gardes sont des moniteurs recrutés par concours na­
tional, ouvert à tous les français . La sélection se fait 
sur trois critères : culture générale niveau BEPC , apti­
tude physique à une mission en montagne été-hiver (à l ' a­
vantage des montagnards), connaissanc e géographique, his­
torique et culturelle du pays (ce qui favorise les au­
tochtones) . Pour les Ecrins , au concours de recrutement 
de 40 gardes- moniteurs , 70% des reçus étaient originai­
r es du pays . 
Il y aur a également une équipe d ' ani mateurs : un conseil­
ler scientifique , un consei ller en milieu rural (qui est 
un conseiller technique et administratif auprès des col­
lectivit és) , un consei l ler culturel et un responsable 
technique chargé de s urvei l ler l es t r avaux réalisés dans 



~Laurent Chappis, archi­
tecte de la montagne de­
puis 30 ans, est le promo­
teur de théories novatri­
ces en matière de stations 
de sports d'hiver . Long­
temps considérées comme 
utopistes ses théories ont 
été reprises dans la Di­
rective d'Aménagement de 
la Montagne du 22 novembre 
1977. Il construit actuel­
lement dans le val d'Aoste 
la station du Pila . 

DOSSIER MERCANTOUR 

le Parc et ceux qui pourraient l'être en zone périphé­
rique avec financement intégral du Parc (notamment les 
"portes··· du Parc). 

• Le Parc étant sous la neige pendant six mo is, faut-i 1 
parler de ski ? 

- Oui, pour le ski, une étude est en cours que nous 
avons confiée à un architecte~urbaniste, Laurent Cha,ppis, 
homme d'expérience dont la éompétence ne peut être mise 
en doute. Sa technique consiste à parcourir à pied ou en 
ski , le terrain en toute saison, l es jours où il fait 
beau, les jours où i l ne fait pas beau. 
M. Chappis a travaillé sur le Massif de Sanguinière qui 
intéresse trois communes : Entraunes, Uvernet~Fours, et 
Saint-Dalmas-le-Selvage . En résumé, ses premières pro­
positions consistent à considérer Estenc comme le point 
de départ d'une activité de ski de randonnée. Il pense 
qu 'il y a là un produit nouveau , relativement peu connu 
en France, qu'il faut mettre au point . En compl ément, il 
proposait éga l ement l'aménagement d ' un petit domaine de 
ski de piste susceptible d'intéresser une clientèle plus 
familiale. Domaine modeste certes , mais comme il s 'agit 
de la zone des Garrets , secteur domanial, l ' ONF mani­
feste des réticences. Actuellement nous cherchons une 
solution au problème ski de descente en liaison peut­
être avec Saint-Martin-d' Entraunes et le Col des Champs . 
Nous avons donc élargi la mission de M. Chappis, ceci 
dans un souci de réalisme, sans complètement abandonner 
sur les Garrets, mais pour prospecter , sur des bases ob­
jectives, toutes les solutions possibles. 

• Le ski n ' est-i 1 pas en contradict ion avec la notion 
de Parc ? 

- Pour le ski de randonnée qui n ' exige aucune mécanisa­
tion , seulement des refuge~ et des équipements de sécu­
rité, il n ' y a pas de problème . C ' est une activité tout 
à fait compatible avec un Parc National . 
Pour les équipements de ski de descente, l e s choses sont 
moins claires . Mais ce qui e st sûr c 'est que nous n ' ac­
cepterons pas d ' équipements lourds. Peut-être une ou 
deux remontées, pas plus. En aucun cas nous ne devons 
altérer le caractère naturel du site . Cela restera un 
ski de nature, demi-sauvage avec des pistes où l' on n'ac­
ceptera pas de terrassement et o~ l ' on exigera un mini­
mum de coupes d ' arbres. 

Les communes de Valdeblore et de Saint-Martin~vésubie ne 
voient leur survie qu ' à travers un projet lourd : 
Azur 2000 . Il n ' est pas question d 'autoriser ce projet 
sous sa forme première. Mais notre problème n'est pas de 
protéger uniquement, c'est aussi d ' éviter que les com­
munes ne mt:urent . Si on avait visé un seul objectif , la 
protection du milieu naturel, on aurait créé une réserve 
naturelle . Nous voulons une montagne vivante avec le sou­
ci d'équilibrer toutes les formes d 1 activité . 
Nous laisserons donc M. Chappis aller jusqu'au bout de 
ses propositions. -
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-• Pour conclure , aujourd ' hui 9 août , que l es t votre 
sentiment personnel ? 

J ' espère que ce Parc se fera parce que je suis per suadé 
que c ' e s t un bon outil de déve loppement pour une commune 
de montagne comme Entraunes . J ' en ai la conviction tot ale 
e t certaine . 
Dans tous l es Pa r.e s il y a des probl èmes au début. Un 
Parc National appara î t comme un épouvantail . Progressive­
ment les choses s ' apaisent , se r ègl ent et s ' installe un 
climat de confiance . 
L ' Admini str ation du Parc National se trouvera avec ses 
agents sur le terrain , e n f ond de val l ée . Habituellement 
par un souci de rentabilité , on rapatrie tout le monde 
vers le s grands centr es . Pour les Parcs Nationaux, c ' est 
la démarche inverse . Dans les Ecrins , les agents du Parc 
vivent dans des hameaux où il n ' y a plus que cinq ou six 
personnes âgées . Cela posera des p roblèmes quand ces 
agents auront des enfants en âge scolaire , mais il faut 
bien réamorce r la pompe , sinon c ' e st fini .. . 
On a mis dix ans à essayer de faire le Parc du Mercan­
t our, on y arrivera peut- être , j e ne sais pas . Mais il 
est certain qu ' on ne recommencera pas cette a vent ure 
avant longtemps ... dans cinquante ans peut-être? 
Cela doi t donc rassurer ceux qui c r aindrai en t une modifi­
cation intempestive des limites ; les limites d'un Parc 
National ne peuvent être modifiées sans reprendre l ' en-
semble de la p r océdur e . • 

(Propo s recuei l lis par Lou Lanternin) 
© 
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CB.&Tl.&UllUF 
après 
l'enquête publique 

Un rapide tour d ' horizon sur le cahier 
d ' enquête amène deux constatations : 
• la participation est très é levée pour un 
petit village et le dossie r a été étudié 
de près . 
• à l ' unanimité on a dit "non" au projet 
de Parc , constatant qu 'il n ' apporte rien , 
ni à la commune , ni aux habitants. Il r e ­
prése nte , par contre , un danger évident 
pour le pays . 

On peut rappeler que le tiers de la su­
perficie de la commune fera partie du 
noyau central du futur Parc , l es deux 
tiers restants étant i ntégralement inclus 
dans la zone périphérique . 

Un gr and nombre de pages ont été remplies 
(cinquante signatures environ) ; ce r taines 
des interventions , très longues , r epren­
nent l es données du dossier consul té en 
mairie à l ' aide d ' une argumentation étof­
fée démontrant à quel point ce projet est 
inadmissible . D' autres i nterventions , plus 
courtes , résument l e mécontentement des 
intéressés et l eur opposition au projet . 
Quatre lettres de propriétaires , qui n ' a­
vaient pu 'se rendre à la mairie , sont éga ­
lement jointes au dossier : elles vont 
dans le ~ême sens . Une lecture plus atten­
tive fait apparaitre la rep~ésentation de 
tous ceux qui participent à l a vie du 
village . 

De nombreux propriétaires ont spéciale­
ment insisté sur l ' atteinte à la propriété 
privée , le peu d ' intérêt que p résente le 
p r ojet , l ' absence de contrepartie à ce que 
l ' on peut considére r comme une mise sous 
tutelle , les dangers d ' un tourisme mal 
compris .. 

Les bergers , soulignant également l es 
dangers du tourisme , notent les difficul ­
tés à venir pour e xerce r leur profession . 

L ' unique artisan de Châteauneuf s ' in­
quiète également pour l ' avenir de l ' acti-

'l1émoignages 
v ité qui est la sienne dans un contexte 
de ce t ype . Se sont élevés également 
contre l a créati on du Parc tous ceux 
-retraités ou vacanciers- qui apprécient 
la qualité de la vie telle qu ' elle existe 
encore aujourd ' hui dans nos montagnes . 

Outre l es personnes privées , les asso­
ciations de Châteauneuf , à savoir l'asso­
ciation de chasse "L ' écureuil" et l 'asso­
ciation "Garderen Casteù Nou" ont joint 
leurs remarques au dossier . 

Enfin l e cahi e r d ' enquête se termine par 
l e texte de dél ibération du Conseil Muni­
cipal, reproduit ci-après , adopté à l ' una­
nimité , approuvé et signé par les assis­
tants . 

Bernadette Manigault 

CONSEIL MUNICIPAL 

DE CHATEAUNEUF-D'ENTRAUNES 
Délibération du 1er octobre 1978 

Le maire rappelle que , par arrêté en 
date du 17 août 1978, Monsieur le Préfet 
a décidé l ' ouverture d ' une Enquête Publi­
que relative à la création d ' un Parc Na­
tional du Mercantour et qu ' un dossier est 
déposé à cet effet à la mairie . 

Il rappelle en outre que , par délibéra­
tion en date du 17 octobre 1977 , le Con­
seil Municipal a r efusé d 'associer la com­
mune de Châteauneuf- d ' Entraunes à la créa­
tion du Parc National considérant : 
• que l es l imites projetées ne peuvent 
être acceptées tel les qu ' elles sont éta­
blies . 
• que le projet de réglementation ne pa­
rait pas être favorable aux libertés de 
la collectivité . 
• que le nombre des représentants des col­
lectivités concernées au sein du Conseil 
d ' Administration n ' est pas s uff isant . 

Il rappelle que, par délibérations ·en 
date du 10 octobre 1977 et 13 jutn 1978, 
le Conseil Général des Alpes- Maritimes a 
refusé de donner son avis , tant que les .-
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-garanties exigees par les élus des com­
mune s n'auront pas été satisfaites . Le 
mair e ajoute que , malgré les modifications 
apportées au projet initial , les ques­
tions citées ci-dessous r estent sans ré ­
ponse . Il note à quel point le projet de 
Parc pénalise l ' économie de la commune , 
les activités pastorales, forestièr es et 
cynégétiques . 

Les activités pastorales seront extrê­
mement limitées et les éleveurs ne pour­
ront même plus donner les soins nécessai­
res pour parer à certaines maladies qui 
atteignent les animaux et cela aussi bien 
sur les pâturages communaux que particu­
liers . Ils risquent également d ' être gê ­
nés dans leurs activités par l ' afflux de 
touristes; par conséquent, dans les années 
à venir, les pâturages communaux , consti­
tuant une ressource essentielle de la com­
mune, peuvent être désertés. 

Pour les e xploita tions forestières , le 
même problème se pose : elles seront très 
limitées , la commune n 'en aura plus la li­
bre disposition, d ' où perte d ' un capital 
important . De plus, si les risques d'in­
cendie de fo rêts , déjà importants sur les 
terrains boisés, n ' ont pas à ce jour pro­
voqués de ravages, c ' est que les monta­
gnards ont conscience de ce danger . I l 
n ' en sera pas de même de promeneurs non 
a vertis , et le risque sera multiplié par 
le nombre de passages . La commune n ' a au­
cune garantie de p r otection contre ce 
fléau : implantation de chemins par e-feu , 
équipement, matériel approprié ... 

Enfin les chasseurs seront privés d ' une 
grande partie de leur territoire sans au­
cune compensation . I ls ignorent quelles 
contraintes pèseront sur la zone périphé­
rique . La chasse est la seule distraction 
des montagnards -distraction de surcroît 
bénéfique- qui contribue, directement par 
l ' élimination d ' animaux malades ou nui­
sibles , indirec tement par le r emplacement 
du gibier et les semences de céréales, au 
maintien des espèces naturelles . 

Considérant que la décision de mise à 
l ' Enquête n'aurait pas du être prise sans 
que soient réglées et portées à la connais­
sance des communes concernées les ques­
tions préalables posées tant par le Conseil 
Général que par notre Conseil Municipal . 

Considérant de plus que le type même de 
consultation -par enquête écrite- ne cons­
titue pas un moyen d ' expression approprie 
dans une région où prédomine la tradition 
oral e. 
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Considérant que le Parc n ' apporterait 
que contraintes insurmontables aux popu­
lations locales, sans leur garantir les 
retombées économiques satisfaisantes pour 
assurer leur maintien en zone de montagne 
et compenser le pré judice subi. En effet , 
les contraintes pesant sur la zone péri­
phérique n ' ont pas été clairement définies, 
aucune garantie n ' a été formulée , ni au­
cune mesure concrète dont pourrait bénéfi­
cier la commune ou les habitants ; aucun 
contrat pluriannuel n ' a été é tabli par 
l ' Administration au regard des aliénations 
et servitudes importantes tant sur le p l an 
foncier que sur le plan des atteintes aux 
préroga~ives communales sur des portions 
très importantes du territoire . 

Considérant, par conséquen~, que la 
création d ' un tel Parc constituerait une 
mise sous tute l le intolérable . 

Le Conseil Municipal , à l ' unanimité , 
décide de s ' opposer au projet de création 
du Parc National du Mercantour. 

A propos du Parc National du Mercantour ... 

Pourquoi tous les habitants de Château­
neuf sont- ils violemment opposés à la 
création de ce Parc National du Mercantour? 

Pour répondre à cette question , il suf­
fit de pense r aux r éserves d 'Indiens 
créées en Amér i que du Nord par les impé­
rialistes blancs. 
Le Parc National du Mercantour est une 

réserve d ' Indiens créée par des intellec­
tuels pour que les citadins du littoral 
viennent "voir 11 les animaux, les autoch­
tones et les plantes réservées . Quelque­
foi s les Indiens vendent des colifichets 
aux touristes , c ' est ce qui a peut- être 
attiré quelques communes à accepter ce 
Parc. 

Mais les habitants de Châteauneuf ne 
veulent pas ê tre des indi ens dans une ré­
serve , ils veulent que l eur montagne 
cont inue à êtr e libre . 

François Gaymard 



EITBAUIES 
Observations consignées dans le registre 
d'Enquête Publique sur la création 
du Parc National du Mercantour 

L ' Enquête Publique sur le Parc du Mer­
cantour s 'achève ce jour premier octobre . 

Le Conseil Municipal , en réunion p ubli­
que , s ' est r éuni et s ' est prononcé sur 
différents points très importants au sujet 
de la réglementation du Parc. 

Lors du Conseil Municipal du 6 août 1977 
les principales restrictions émises par la 
précédente municipalité le 3 octobre 1976 1 

avaient été confirmées et compl~tées par 
certaines conditions supplémentaires . 

Voici les points importants qu ' il e$t 
indispensable de préciser : 
• Entraunes sera "porte du Parc", l'ac­
cueil des visiteurs se fera au village . 
• Les gardiens chargés de notre territoire 
seront obligatoire~ent logés par le Parc 
sur la commune d ' Entraunes . Ils seront re­
crutés en priorité parmi les candidats lo­
caux . Une préparation au concours Jevra 
être assurée dans les Alpes- Maritimes . 
• Le maire d'Entraunes sera membre du Con-

CONSEIL MUNICIPA L D'ENTRAUNES 

seil d ' Administration et de la Commissi on 
Permanente . 
• Le domaine skiable (ski de piste) des 
Gar r ets , r econnu e xcellent par M. Chappis, 
architecte de la montagne , devra être a~é­
nagé et mis en exploitation par le Parc . 
• Pour la popula tion locale , la cueillette 
du génépi , de la camomille , des framboises, 
champignon s , myrtilles , etc ... devra être 
garantie pour les besoins familiaux , le 
maire délivrant les autor isations aux ha ­
bita nts du village et aux estivants . 
• Le territoire de chasse de la Société 
Entraunoise se voit considérablement am­
puté surtout sur la rive droite du Var . 
Pour garantir ce droit ancestral, le Con­
seil Municipal demande à ce que les ter­
rains domaniaux , non inclus dans le Parc, 
soient automatiquement concédés gratuit~­
ment à la Société de Chasse . De plus, les 
limites actuellement proposées , étant trop 
restrictives pour la chasse aux chamois, 
le maire demande à ce que les terrains de 
Roch Grande jusqu ' aux Raillettes, Crête 
de Château Vieux, vallon reliant Roche 
Rousse à l'Adrech de la Morière, soient 
exclùs de la zone centrale . Le Conseil Mu­
nicipal demande à ce que les restrictions 
émises par les chasseurs sur le registre 
d ' Enquête Publique. soient étudiées avec 
la plus grande attention . 
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POINT DE VUE 
D' UN CHERCHEUR 
DE L' UNIVERSITE DE NICE 
ORIGI NAI RE DU VAL D1ENTRAUNE3 

Extra its de son étude i ntitul ée "Les él é ­
ment s de 1 ' analyse pou r une prospective de 
1 ' aménagement de 1 ' espace montagna rd· - La 
commune d ' Entraunes da ns les Alpes Niço i­
ses" pa rue dans le· n°2 nouve l le série oc­
t obre 1977 de la revue sc ientifique "Ana­
lyse, Organ isati on et Gestion de 1 ' Espace " 
publi ée pa r le Cent re d ' Ana lyse de 1 ' Espa­
ce de 1 'Uni ve rsité de Nice . 

L ' espace montagnard, dont l es paysages 
ont été notamment modelé s par l'érosion 
comme par le travail humain accumulé au 
cours des siècl es , e st redevenu un ob jet 
d 'enjeu aux dimensions nationales et aux 
implications internationales. Enjeu d ' au­
tant moins mineur au stade actuel du capi­
talisme d ' intervention que la major ité des 
populations qui y vivent sont disséminées , 
voient leurs e f fectifs réel s s ' amenuiser 
et n ' ont en tout é tat de cause p lus guère 
les moyens de faire entendre leur vo ix . 
Et l ' on comprend pourquoi l es principales 
questions d ' actualité qui ont t rait à ce t 
espa ce montagna rd et à son devenir susci­
tent parfois des débats et des lutte s 
d ' une telle âpr eté. 

La commune n ' est soumise à aucun SDAU et 
n ' a pas encore de POS . Si elle en avait eu 
un , elle aurait pu s ' en prévaloir au mo­
ment de l' élaboration du projet du Parc 
National du Mercantour, dans la mesure é­
videmment où ce document d ' urbanisme au­
rait pris en compte l es exigences d 'un dé­
veloppement contrôlé et d ' un é quipement 
mesuré d'une partie du domaine skiable . 

Cela explique que dans le pro j e t du Par c 
National du Mercantour rendu public e n 
1976 , la zone centrale e ngl obe près de 
70% du territoire communal , le reste étant 
inclus dans la ~one périphérique . Cette 
très for t e empris e s ' explique aussi par 
l e f ait que l ' Etat détient déjà 47% des 

·7851 he c tare s de ce territoire - cont re 30% 
à la commune- et par une volonté politique 
évidente de "ge l er" entièrement le domaine 
skiable entraunois compt e tenu des dispo­
sitions r estric tives de la réglementation . 
Vol onté d'autan~ plus évidente que pour 
l ibére r cert a i ns s ites , la commune voisine 
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de Saint-Martin ~d ' Entraunes n ' é tait pas 
touchée a f in d ' y pe r me tt r e l e déve l oppe­
ment dans l e si te de Cha s telonnette d 'une 
station de 6000 lits pr é vue au Plan Direc ­
teu~ d ' urbanisme sur des t errains apparte­
nant à une SCI constituée depuis de nom­
breuses a-: nées . 

Certair. s n 'ont pas hésité à présenter ce 
projet àe ?a r c National aux Entraunois 
comme soluL~o~ à leur s problème s et au de­
venir de la co==u.~e en l ' assortissant de 
possibilités de subventions importantes 
(gîtes, remontées ~éca::.ique s, e tc . . ), de 
p lan d ' aménagement e~ êe c r éation d ' em­
p l ois de garde s . De ? : us :es ?Quvoirs pu­
bl i cs ont dévo l u , se::.b:e -~-~l , à la Mis­
s ion l e rôle d ' aménageur ?Uisqu 'a été pas­
sé contrat ave c l ' urbaniste ~aurent Chap- · 
pis pour étudier l es possibilité s d ' utili­
s ation du Mass if de Sanguinière -et donc 
son aménagement- dans l e c adre du projet 
de Parc National . On ne connaî t pas l e s 
décisions que sera seul habilité à prendre 
l e Consei l d ' Adminis tration puisque l e 
Parc n ' est pas e ncor e créé . A moins que 
les r éal i sations ne s e fa ssent dans le ca­
dre d ' autr es procédur es , en attendant . 

On peut s ' interroger finalement comment 
il se fai t que les ini tiateur s de ce qua­
trième noyau n 'aient pas songé à éte nd r e 
ce lui-ci aux immenses éte ndues sauvages ou 
forestières situé es au sud c' est-à-dire 
aux massi f s du Grand Coye r, du Mont Saint­
Honor at, du Dôme de Barrot , etc .. entre l e 
Verdon et l a Tinée . C ' est qu' il y a peut­
être à cela des raisons qui dépassent de 
très loin la seul e préoccupation de prg- . 
t ége r la nature . 

En tous l e s cas, il n ' y a pas contradic­
tion , d 'une part entre l e s activités agri­
coles et l es activités tourist i ques l iées 
aux sports d ' hiver et , d'autre part e ntr e 
un aménagement ra isonnable et une protec­
tion bien comprise de l' environnement . ce­
la dans la mesure où ils visen t les uns et 
les autres à élever la qual i té de l a vie 
de TOUS, et pas seulement d ' une minorité 
aisée de citadins qui voudraient , de fait , 
jouir de la nat~re selon leur bon plaisir , 

NB . Le lecteur tiendra compte du f ait que 
depuis la publication de cette é tude e n 
1977 , le projet soumis à enquête publique 
en 1978 pr ' sentait quelq ues modifications 
par r appor t à celui de 1976 . 



en laissant réduire s'il le fallait les 
communautés villageoises à des "réserves 
d 'autochtones" en état d ' extinction , comme 
c ' est le cas pour celle d'Entraunes . 

Il n'est pas normal dans notre région 
d ' envisager , comme le font certains allè­
grement , une concentration croissante des 
hommes et des activités économiques sur le 
littoral pendant que l'arrière-pays conti­
nuerait à se vider pour devenir exclusive­
ment un domaine de sauvagerie vacancière 
par extinction de la paysannerie indigène 
et colonisation de l'espace par des rési­
dences secondaires -si ce n'est par des 
lotissements aux clôtures grillagées- épi­
sodiquement peuplées de citadins .. que ce 
soit ou non en limite des zones protégées 
d ' un Parc. 

On peut finalement se demander si, pour 
Entraunes et le Val d ' Entraunes, le projet 
public du Parc National répond à ces exi­
gences . En effet, s'il autorise l'urbani­
sation dans la zone périphérique , il pour­
rait entraver sinon interdire, et en tout 
état de cause placer sous son contrôle ab­
solu, l ' équipement du domaine skiable , 
c ' est- à-dire sa mise en valeur hivernale 
multiforme . Il risque par conséquent d ' hy­
pothéquer l'avenir, car c ' est cette mise 
en valeur qui condi tionne impérativement 
la fréquentation touristique régulière 
toute l'année et la r entabilité effective 
de tout établissement d 'accueil. On pour­
rait par conséquent r edouter qu'il compro­
mette la création d'emplois permanents , 
d ' activités et de revenus complémentaires 
seuls susceptibl es de redonner réellement 
vie à cette commune tout au long de l ' an­
née et pas seulement l ' été . 

Si le Parc National doit se faire, il 
serait donc souhaitable , compte tenu des 
aspects positifs de sa création au r egard 
de l a protection d'un milieu naturel digne 
d ' intérêt , que des rectifications de li­
mites et de réglementation interviennent 
dans l e sens des conclusions de cette é­
tude. Notamment pour permettre d ' équiper 
en remontées mécaniques le secteur des 
Garrets et du col de la Cayolle déjà tra­
versé par la route des Grandes Alpes (il a 
été démontré que la pratique du ski alpin 
est une condition indispensable) et d'ins­
taller un téléporteur dans ce secteur et 
un ou deux autres dans la partie Nord-Est 
de la commune. 

André Payan 

:.:~ ("'. :"~t.: .. 
· .; ...... 
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41 le 1 . 8. 78 à Entraunes 
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[f)[))®~®!l~<S 
W®~!l®~W<S 
de Saint-Martin au Col des Champs 

Je ne vous doilr!erai p a s ~ci :l..~e :~s~e OC=-?iece de tou­
tes les fleurs que vous pourriez trou,::e :::.- a'!: cours de ces 
promenades, mais seulement les noms de ci.:eloues unes 
d ' entre elles que j ' ai photographiées au gré de mon hu­
meur du moment , lorsque la lumière me convenait . 

La première étape de notr e promenade traverse en lacets 
la forêt de l' Ubac, pinède constituée de pins sylvestres 
auxque ls s e mêl e nt q uelques autres essences. La fleur la 
plus abonda n te ici est l ' épilobe don t les grands épis 
r oses envahissent peu à peu d ' i mportante s parties d e la 
f o r ê t. Nous t r ouvo ns çà et là , le l i s turban (fin juin) 
et, un p e u p lus tard , le lis orangé . En juin aussi, la 
p i role uniflor e au parfum très suave, la grande pirole à 
fleurs multiples vert-jaune et l a peti te p i role dont tou­
tes les fleurs sont tournées d u même côté. Cette dernière 
ne doit pas être confondue avec la goodyera , petite or­
chidée blanche en épi torsadé . Très tôt aussi , deux au­
tres orchidées à fleurs b l anches, des céphalanthères. Un 
peu plus tard, p l usieurs espèces de campanules et de nom­
breuse s colonies d'orchis tacheté égayent le sou s-bois. 
En août, la gentiane ciliée et la catananche a u f euillage 
argenté , qu ' on appelle parfois cup idone, et qui ressemble 
à une marguerite bleue sortant d ' un calice d ' argent , com­
mencent à apparaître et vous les retrouverez de plus en 
plus tard tout au long de la promenade. 

Quelques lacets après la chapelle Saint-Jean qui marque 
la sortie du bois, nous arrivons à notre deuxiè me é tape : 
le curieux plateau de Saint- Barnabé. La route le coupe en 
deux zones très diff~rentes : au Nord, une partie sèche, 
au Sud une alternance de pré s marécageux et de monticules. 
La parti e Nord et les endroits plus élevés a u Sud sont 
plantés de mélèzes . L'entr ée de la zone Nord est à 
l'Ouest du p l ateau, là où se construi t actuellement le 
gîte rural. A la Pentecôte, cette r é gion était couverte 
de fleurs : tapis d ' orch is sureau jaunes ou rouges mêlés 
de gentianes acaules dont le bleu s' h armonise parfaite­
ment avec la multitude des orchidées, pensées de toutes 
teintes, anémones des Alpes blanc bleuté, coronilles 
jaunes, polygalas, violette s, etc . . Qu ' en rester a-t-il? 
Le chemin _nous conduit ve rs la chapelle, à l ' Est, et en 
route , nous trouvons encore quelques orchis sureau, des 
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gentianes , et , plus tard, des trolles . Mais il faut al­
ler jusqu ' au bout afin d ' admirer la vue "imprenable " sur 
la vallée . Au Sud de l a route , dans le marécage abondent 
les narcisses , l es linaigrettes , la c iboulette, les or­
chis moustique, globosa et l atifolia . S ' écartant un peu 
de l' eau , des masses de renou.~,e s roses, des trolles jau­
nes , avec, sous les arbres, des raiponces bleu clair en 
boules ou bleu sombre en cônes, et de grandes étendues 
de géraniums rose-violet . Toutes ces fleur s , et bien 
d'autres se succèdent de mai à juillet . Si vous vous é ­
loignez un peu vers les éboul is des Aiguilles de Pelens, 
vous l es r etrouve rez encore avec , en pr ime, un champ de 
paradisi l is . Enfin , n'oublions pas l es colchiques en 
fin de sai son . 

Notre troisième étape nous fait maint enant descendre 
vers Chaste l onnette pour remonter par les lacets qui nous 
amèneront au Bois Vert . L ' é largissement de la route a dé­
truit la flore des talus , espérons qu ' elle se reconstitue-
ra . En attendant, c ' est alentour qu ' il faut chercher en 
mai - juin la grégoria dont les coussins jaunes tapissaient 
autrefois tous les talus , le centranthe rose , proche voi ­
sin du lilas d ' Espagne , et l ' éperv ière jaune vi ennent un 
peu plus tard. Si vous allez au Clot de l'Aï, vous pour­
rez voir des scutellaires des Alpes, des linaires jaunes, 
des dryades et des parterres de reconcules . 

Dans le Bois Vert, la gracieuse ancolie des Alpes à 
fleurs bleu clair, deux espèces d ' adénostyles , l ' anémone 
hépatique et la grande astrance , le saxifrage à feuil l es 
opposées , en beaux coussins rouges , est devenu rare ; 
quand à l a pivoine voyageuse , r e spectez- là , et rappelez­
vous qu ' une fois coupée , elle ne supporte pas le voyage . 

A la sortie du Bois Vert, nous arrivons à notre derniè~ 
r e étape : la forêt cède le pas à la p rairie alpine et le 
spectacle change totalement . Quand vous aurez admiré le 
paysage grandiose qui vous entoure : les Aiguilles de Pe­
l e ns, la Fréma , la Dent de Lièvre et le Col, puis , au 
Nord l ' Encombrette et, vers l 'Est, la large échappée 
lointaine dé coupée par le torrent de la Bérarde, vous 
pourrez parcourir toute cette zone très diversifiée en 
abandonnant la route, bien sûr, et en multi pliant vos ex­
cursions tout au long de la saison (mai à septembre) . 
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Dès la Pentecôte, vous pourr ez trouver l ' anémone de 
Haller, bleu foncé et très poilue , puis l e crocus et un 
cousin de la colchique , l e bulbocodi um rose lilas que la 
moindre pluie écrase au sol; la fritillaire du Dauphiné , 
el l e , est proche de la tulipe ; la gagea de Liottard , un 
tout petit lis jaune et la gracieuse soldanelle bleue 
suivant de très près la fonte des neiges ( j ' ai même vu 
des soldanelles fleuries dans la neige). 

Suivent en juin. la renoncule des Pyrénées , blanche et 
fragile , la gentiane printanière , les de ux primevères : 
off icinale (le coucou) et eliator (à fleurs plus grandes). 
En.début juill et , c ' est encore l ' abondance : le peti t 
daphné cneorum rose e t parfumé , les pensées de toutes 
couleurs , blanches , jaunes ou bleues, l'orchis br ûlé , 
l ' adonis des Pyrénées (jaune) , la potentille dorée , l ' or­
chis pyramidal et bientôt la campanule d 'Allioni dont l a 
grosse fleur bleue , sans tige, pousse au ras du sol, en 
groupe serré, souvent au bord de la route. Dans la prai­
rie encore , le lis martagon , le lin blanc , la nigrit el l e 
ou orchis vanille, la dor onique, l ' arnica, la benoite , 
l 'anémone baldensis , l'aste r des Alpes , etc .. Dans les 
éboulis , l a primevèr e visqueuse , le pavot des Alpes jaune 
clair, la merveilleuse linaire des Alpes, sorte de peti te 
gueule de loup, violet foncé à go rge orangé veiné, munie 
d ' un long éperon . Sur les marnes noires s e dé tache l ' ail 
à f leurs de narcisse , grand , r ose vif , t r ès décoratif , 
qui voisine avec la fameuse bérar de subacaul e que vous 
regarderez sans intérêt (elle n ' est pas belle) , mais que 
des botanistes du monde enti er viennent vo i r sur place . 

En fin août, l e s rhinantes, dont les petites fleurs jau­
nes sont cachées da ns des bractées presque blanches, cou­
vrent toute une partie de la prairie, tandis que les 
grandes car lines s ' étalent et brillent aux de rni ers 
rayons du soleil. 

La promenade est terminée , mais j 'ai maintenant une r e ­
quê te à vous faire : mon indiscrétion vous a peut- être 
per mis de faire la connaissance de belles fleurs dont 
cer taines sont rares : cueillir, c 'est détruire . Alor s 
veillez à ce qu'une plante soit très abondante a vant d ' en 
f a i re même un petit bouquet . Pensez aussi à ceux qui pas­
seront après vous et ne saccagez jaoais un beau parterre 
que vous venez d ' admirer . 

Merci . 

NDRL : Rappelons au lecteur 
que la région analysée par 
l 'auteur n 'est pas com­
pr i se dans la zone du Parc 
du Mercantour se.lon le 
projet 1978 (v. dossier 
Mercantour p . 7 à 19) . 

J . W Mead 



SKI 
DE 

RANDONNEE 
par Pierre Tardieu 

A 22 ans , Pierre Tardieu a déjà derrière 
lui une expérience considérable de la mon­
tagne . Il accepte de nous la communiquer 
en ouvrant i ci la série des fiches 
d ' itinéraires de randonnées . Se préparent 
à la profession de guide , il avait c~oisi 
cet été lfil Val d ' Entraunes pour son stage 
de moyenne montagne, ce qui nous a permis 
de le voir à l 1oeuvre et de profiter de 
ses précieux conseils . C' est lui qui ani­
ma avec des diapositives de ses nombreuses 
courses la soirée que l 'Académie du Val 
d ' Entraunes consacra au ski de randonnée , 
le 29 août dernier. On se promit, à cette 
occasion, de se retrouver au moment de la 
neige de printemps pour une sortie col­
lective . 

UTILISATION DES FICHES/ITINERAIRES 

LEGENDE ...... itinéraire 
;::::;::::;;::: route - ligne de crête -- torrent 
-0- chalet, cabane 
c@ lac 

~ barre rocheuse 
p parking de départ 

Degré de difficulté 

La difficulté est signalée par 3 degrés : 
e Ski e ur moyen correspondant à un itiné­
raire où les chutes ne peuvent pas avoir 
de conséquences graves (pentes peu raides) 
e Bon skieur correspondant à un itinérai­
re où le ski eur doit être capable de pas­
ser des passages raides d ' une façon assez 
sûre , sans gros risques de chute , quitte 
a descendre en traversées ou à faire des 
conversions dans . l es passages délicats. 

$ui.1é -/>Gse ,u ~ 

COL DE LA CAYOLLE 

Point de départ : 
Estenc, La Cantonnière (1800m) 
Difficulté : skieur moyen 
Horaire : lh30 
Dénivellation de montée : 500m 
.Matéri el spécial : néant 

C'est un itinéraire de base , servant de départ 
pour de nombreuses autres randonnées . La mon­
tée au Col n ' est ni très belle , ni très inté­
ressante en elle- même . C' est pourquoi le Col 
de la Cayolle n ' est pas . conseillé en tant que 
but de randonnée, mais plutôt comme départ 
d 'autres randonnées plus longues . 

• Itinéraire : Remonter les prés derrière La 
Cantonnière pour rejoindre la route en passant 
à gauche du chalet le plus haut. Traverser le 
torrent par le pont et attaquer à gauche par 
une petite pente , assez raide , pour rejoindre 
une combe suspendue menant à une cabane . 
De là, par un passage s9us bois et par une 
pente ; assez raide sur la fin, on rejoint la 
route à proximité d 1un vallon descendant de 
la Gypière . Le traverser par le pont et, après 
une petite combe, remonter dans les mélèzes 
jusqu 1au lacet supérieur . Longer la route jus­
qu 1au lacet su.ivant et couper droit en direc­
tion du Col que 1 1on atteint de la même façon 
que par la route. 

• Descente : plusieurs itinéraires rejoignent 
la clairière dans les Garrets , mais celui de 
montée est le plus intéressant car iJ. évite 
les plats et l a forêt dans le bas . 

1 

FICHE ITINERAIRE / SKI 
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SOMMET DES GARRETS 2 
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Point de départ : 
Estenc, la Cantonnière (1800m) 
Difficulté : skieur moyen 
Horaire : 3h30 
Dénivellation de montée : lOOOm 
Ms.tériel spécial : néant 

Itinéraire peu difficile et assez sûr. Il of­
fre une très belle vue sur le massif ainsi 
qu' une descente agréable . Conseillé . 

• Itinéraire : Suivre l ' itinéraire n° l jus­
qu 1 à l 'arrivée au Col de la Cayolle . Là, ne 
pas aller jusqu •à celui- ci, mais monter en 
passant à gauche d ' une série de barres pour 
rejoindre une croupe arrondie descendant du 
sommet . la remonter jusque sous le sommet et 
sortir sur la crête par une montée plus raide 
d •une quinzaine de mètres en diagonale sur la 
droite . 

• Descente : même itinéraire . On peut aussi 
rejoindre le Pas du lausson en suivant la crê­
te presque t out le long (Oh30) . Seulement une 

·petite montée après le lac des ·earrets . Faire 
attention aux corniches . 

FICHE ITINERAIRE/SKI 

SKI DE RANDONNEE 

... 
• Très bon skieur correspondant à un iti­
néraire où le skieur doit pouvoir passer 
et tourner dans toutes les pentes même 
très raides sans risquer une chute qui 
pourrait avoir des conséquences graves . 
De plus le skieur devra avoir une bonne 
connaissance de la montagne et de l ' uti­
lisation du matériel tel que : p iolet , 
c rampons et corde, en fonction de la dif­
ficulté de son icinéraire . Ain si un très 
bon skieur devra êcre capable de se ser­
vir correctement d ' une corde et d ' un pio­
let , le cas éc~éant . 

Ho rai r e 

L ' horaire donné est très approximatif, 
car il dépend de l ' état de la neige et de 
la trace à faire ou non . 

Matériel spécial 

Ce matériel sera indiqué dans chaque fi ­
che chaque fois que les conditions parti­
culière s de l'itinéraire e nvisagé l ' ex i ­
geront . 
Atten tion : les couteaux font partie du 
matériel de base et sont indi spensables . 

Risqµes et dangers 

Ne jamais partir seul. 
Les passages les plus dangereux, et l es 
risques d ' avalanches ou de coulées sont 
indiqués . Cependa~t le randonneur devra 
faire appel à sa connaissance de la mon ­
tagne pour savo~r éva:uer les conditions 
et mener son it~~éraire en fonction de 
ce l les-ci . Il n ' oW::>liera pas l e risque 
des plaques à venc qui !)8uvent se trouver 
presque partout après une période de 
grand ven t . Celui des coulées après de 
fortes chutes de neige ec celui des cor­
niches et des pentes de neige ramollies 
lorsque la journée avance. 

Les itinéraires en traversée sont décri ts 
dans le sens le plus intéressant . Ils peu­
vent êtr e utilisés dans l 'autre sens , mais 
la difficulté peut varier considérablement. 
Dans une description, à droite et à gauche 
s ' entendent dans le sens de l ' itinéraire ; 
par contre , rive droite et rive gauche 
concernent le sens d ' écoulement des eaux . 
(Nous publier ons prochainement les consi­
gnes de sécurité du randonneur) 

• 
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])lNS IlOULO ~ 
DE TATY 1 
Les recettes de Taty 

La Frieassau 
la fricassau es un plat entrounenc, es 
tamben la "festo dou pouorc11 , uno festo de 
familho qu 'a vie luec lou sero de janvié ou 
de febrié dou jout que se tuavo lou pouorc 
Aqueu sero y avié reunis outour de l a tau­
lo la familho e lous amis . 
Vequi coumo la fricassau se cuisinavo 
(per 20 persol}llos) 
Dins uno bouono oulo ou un fetou de foun­
to espesso, faire reveni lous poumons ou 
feje blanc, lou couor e la via ndo dou 
couo, tout aco chapoula en t ocs gros cou­
mo de pichounos r ilholos • 
Metre a couir e la viando e l ou resto ame 
l a s sebos coupaus en tranches f i nos . Sa.là, 
pebrà . 
laissà couiro a f uec dous . Jougne un 
bouquet gar ni (lourie , farigoule to , sau­
vio) . Aj uste dous houons veires de vin 
r ouji 12° . Si necessari, a justa un pou 
d 1a igo . 
Couro i a sebo es ben foundento, mescla .lou 
f eje chapoula ben fin . laissa couire enca 
miech 1ouro , pa ma i . 
Saus so : 
Faire trelllpa de pan sec raspa dins l ou 
sanc dou pouorc . Lou buja di ns 1 1oulo e 
laissa couire enca 5 minutos a pichoun 

·ruec. Servi ben chaut sus des leissos de 
pan rousti . 

• la frica ssée est un pla t entraunois, mais 
c ' est aussi la "fête du porc", une fê t e de 
famille qui avait lieu une f ois l'an, en 
janvier ou févr ier, lorsqu 'on tuait l e 
cochon. Ce soir- là, la f amille et l es amis 
se réunissaient autour de la table. 
Voici comment on préparait l a fricassée : 
(pour 20 personnes) 
Ingrédients 
Foie, poumons et coeur du porc 
2 kg d'échine de porc 
l kg d ' oignons blancs 
1/2 litre de sang de porc pur 
2 bons verres de vin rouge 12° 
Bouquet gar ni (laurier, thym, sauge) 
Pain sec râpé 

par Françoise Gilloux 

Dans une grosse cocotte ou un fetou de 
fonte épaisse, fâire revenir les poumons , 
le coeur et l'échine coupés en petits 'dés . 
Fa.ire ensuite cuire à feu doux la viande 
avec les oignons coupés en tranches fines . 
Saler, poivrer. 
Ajouter un bouquet garni et deux bons ver­
res de vin rouge . Si nécessaire ajouter un 
peu d'eau. Quand l ' oignon est bien fon­
dant, mélanger au tout le foie haché très 
fin. laisser cuire encore une dem~-heure, 
pas pluso 

Sauce : 
Faire tremper le pain sec ~pé dans le 
sang du porc . Le verser dans la cocotte et 
l a isser cuire encore 5 minutes à petit feu. 
Servir t r ès chaud sur des tranches de 
pain grillées . 

~~ 

t NouvE 
la velho de Nouvè , lou sero dou revelhoun, 
se fai un repast maigrè dich 11 Lou Grand 
Soupa de Nouvè" . Aqueu repast de f amilho 
se coumpousavo de : 
Rilholos de cougourdo à l a sausso de noui. 
Merlusso à la pouàlo à l a vinaigrett o. 
Sal ado d 1endivo (f risau) . 
Rilholos à la pouàlo • 
Coucardos ou gansos . 
Pouns de pèï s . 
11 Lous quatr e mandians": nouis , amendes, 
a velanos , f i guas . 
Un bouon caf è . 

Lou jout de Nouvè , lou di na de miejout 
coumpre nie : 
Un buli d~ chabro sal au e de pouorc fresc 
ame legumes (carotos, pouore , rabos , 
sebos , trufos) ame enca uno bouono farso . 
Frouma i de meijoun . 
Per dessert : lous qua tre mandians . 
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Du côté du Comi t é des Fêtes et des Loisirs ... 

Un jeune enfant qui se porte très bien. Trois ans seu­
l ement d ' activités et déjà de nombreuses réalisations à 
son actif. 

Tout le monde cet été a pu admirer le splendide chapi­
teau jaune et orange qui couvre entièrement la cour de 
l ' école et met désormais à l ' abri des caprices du ciel 
notre Fête Patronale de la Nativité . 

Rappelons que ce chapiteau a é té acquis grâce à un em­
prunt auprès des Entra~ois et qu ' il est déjà à moitié 
remboursé cette année . Le Comité , qui ne veut pas en res­
ter là, envisage la rénovation du matériel existant et un 
nouvel équipement audio- visuel. Malheureusement le trop 
plein d ' activités de cet été n ' a pas permis à notre dyna­
mique équipe de mener â bien l ' instal l ation de notre ter­
rain de volley dans la cour de l ' école, ce n ' est que par­
tie remise . 
Nos festivi~és des 19,20,21 août ont connu un succès 

éclatant auprès de la population de la vallée. L ' apéritif 
d'honneur du dimanche en la présence de MM.Cb.Ginesy et 
P . Augier, Conseillers Généraux, et de très nombreux élus 
du Canton , se déroula dans une ambiance très chaleureuse, 
après l ' inauguration du chapiteau. L ' après-midi le cyclo­
cross humoristique dans les rues du v i llage , organisé d~ 
main de maître par M. Albert Bazzaro , président du Comité 
des Fêtes , fit la joie de tous , petits et grands . Bravo 
à tous l~s courageux par ticipants . 

Le mar di soir , la cour de l ' école t r ansformée en une 
vaste salle à manger , .éclairée des mille feux multicolo­
res de la Fête , accueillit 193 convives : jamais vu de 
mémoire d ' Entraunois ! Gr âce à l ' enthousi asme de nombreu­
ses ménagères, le dessert fut une splendide réussite. 
Tout se termina dans la joie et les chansons sous la con­
duite de talentueux guitaristes et accordéonistes . 

Un r egret, c ' est de voir se dissoudre le sympathique 
orche.str e "Les Baladins" qui pendant trois ans a contri­
bué au succès de notre Fête . 

Félicitations à M .. Claude Payan pour la qualité de l 'or­
ganisati on des concours de pétanque et de belette qui ont 
connu des affluences r ecord . 

De même les projections de diapositives organisées par 
le Comité des Fêtes et l ' Académie du Val d ' Entr aunes ont 
?ermis d ' animer plusieurs soirées à la Chapelle du 
Rosaire . 

Remercions enfi n chaleureusement tous ceux qui, sans 
nénager leurs eff orts, se sont employés à assurer la 
:eussi te de toutes nos acitivités. 

Claude Sorba Trésorière du Comité des Fêtes 

CONSEIL MUNICIPAL 

Avec la venue de M. Rémy 
Mandine, Melle Georgette 
Gilloux et M. Gérard Foras­
tiero, auxquels nous adres­
sons toutes nos félicita­
tions pour leur br illante 
élection, le Conseil Muni­
cip:i.l d 1Entraunes se re­
trouve au complet. 

REUNION 
Le mercred i 8 novembre, une 
réunion importante sur l es 
pr oblèmes de l ' agr iculture 
en montagne avai t l i eu à 
Entraunes dans la salle de 
la mairie . Trois ingénieurs 
du GETEGREF de Grenoble étu­
diaient les différentes ex­
ploitations agricoles du 
village et envisageaient di­
verses poss ibilités de dé­
veloppement. 



GITES 

Depuis le l6 novembre , le drapeau flotte 
sur le toit des gî tes communaux qui, grâce 
à un temps exceptfonneJ.lement clément et · 
des t ravaux menés rondement , ont pu être 
couver ts avant l 'hiver. Un beau bâtiment 
en perspective . 

NAISSANCES 

Nous saluons la venue au monde de : 
à Ch~teauneuf d 1Entraunes 
Cyril Pons , l e 18 juille t , petit-fils de 
M.et Mme Cesar Pons et de M.et Mme David, 
fils de M.et Mme Raoul Pons. 
Elodie Ravel , le 24 septembre , petite­
fille de M. e t Mme Louis Graille et de M.et 
Mme Jean Ravel, f ille de M. et Mme Jean­
Paul Ravel. 
à Entraunes 
Jérémie Echeverri, le 2 octobre, pe t it­
f ils de M.et Mme Georges Caubet, fils de 
M. et Mme Ivan Echeverri. Nous soulignons 
avec joie cet événement puisque grâce à 
Jérémie la populati on réelle d 1Entraunes 
augmente d 'un habi tant . · 
Christelle Ma jer, petite- fille de M.et Mme 
Maj er. 
à Saint-Ma r tin d ' Entraunes 
Stéphane Rancu~el, fils de Monique Liau­
taud . 
Laurent Hemery, fils de Josiane Coste . 
Toutes nos félicitations aux heureux 
parents . 

PREMIERE COMMUNI ON 

à Ch~teauneuf d ' Entraunes 
Le premier septembre s ' est dér oulée dans 
l a petit e égli se du village le première 
communion du jeune Venance Gaymard, fils 
de M.et Mme François Gaymard . Une grande 
famille entourait le petit garçon à l ' oc­
casion de ce beau jour et la campagne de 
C~teauneuf ·connut pour vingt-quatre heu­
res l a joie et les éclat s de rire d 'un 
grand nombre de cousins , cousines et amis 
de Venance. 

MARIAGE 

à Entraunes 
Nous présentons tous nos voeux de bonheur 
à Georges Baret et Frédér ique Sel.lem qui 
se sont mar iés le 12 août. 

DECES 

à Entraunes 
Nous avons appris avec t r istesse le décès 
de : 
Mme Henriette Coste, le 1er août, mère de 
Mme André Payan et de M. Gérard Coste • 

. M. Joseph Baudoin, le 17 août, doyen de 
notre village , il étai t âgé de 91 ans . 
Mme Aurélie Begnis , à Estenc le 12 sep­
tembre , soeur de M. Clément Gilloux. 
M. Florido Sediari , le 8 novembre, d 'un 
accident de chasse . 
M. Jean- Baptiste Bazzaro, le 12 novembre 

' d , ' per e e M. Albert Bazzaro president du 
Comit é des Fêtes . 
Nous présentons aux familles attris~es 
par ces deuils nos très sincères con­
doléa nces . 

SUCCES AUX EXAMENS 

à Entraunes 
Yvette Bl anc, agrégation de lettres . 
Claude Louggi, Myriem Louggi , Yves Payan, 
Jean-Fran~ois Roubaud, Gérard Sorba, au 
baccalaurea t . 
Françoise Gilloux, pré- bac français. 
à Saint - Mar tin d ' Entraunes 
Daniel Gali ndo qui, admis a près concours 
à plusieurs grandes écoles , q opté pour 
l 'Ecole Nationale Supérieure de l ' Aé.rono-
tique et de 1 1 Espace à Toulouse . _. 

1- - ---------- - --- -
1 

ABONNEMENT~5 
Je soussigné (e) Nom et prénom : 

Adr ésse : 
Profession 
Tél : 
souscri s un abonnement de 3 numéros 
à LOU LANTERNIN à partir du n° 
!e verse la somme de 20F (étranger 25F) 
en espèces , par chèque bancaire ou 
postal à l'ordre de Mme Yvonne Payan, 
0647o ·Ent raunes . 
C. C. P Mar seille 3 042 05 X 
Je f ais un don de sout ien de : 
A , le 
Signature : 
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LA GAZETTE DU VAL / Le Carnet 

... 
Michel M9.zzola , pré- bac f rançais . 
Nous sommes heureux et fie rs de les féli­
citer tous chaleureusement pour leur 
brillante réussite . 

BIENVENUE 

à Guillaumes et dans .la vallée 
Tous nos s ouhaits de bienvenue au Docteur 
Gilbert Roquefort et à sa famille . Nommé 
par arrêté préfectoral, l e Docteur Roque­
fort a été accueilli officiellement le 15 
octobre dernier à Guillaumes . Il est à la 
disposition des habitants de la vallée 
tous les matins aux horaires habituels 
(9h à 12h) et l 'après- midi sur rendez- vous 
Notez s on numéro de téléphone : 05 51 90. 
à Saint- Martin d 1Entraunes 
Notr e petite ecole a , une fois encore , ou­
vert ses portes, mais hélas! avec un effec­
tif des plus réduits . C1est Melle M9.rchet­
ti qui remplace M.Stoffel, nommé à La 
Gaude après neuf ans d ' enseignement dans 
notre village où il était unanimement 
estimé . Melle M9.rchetti n ' est pas tout à 
fait une inconnue pour nous , ses parents 
étant propriétaires d'un chalet à Estenc . 
Sa soeur a d 'ailleurs exercé une sup­
pléance à St- M9.rtin il y a deux ans . 
Nous lui souhaitons une excellente année 
scolaire. 

MAURICE 
& 

CLAUDE PAYAN 
MllNIJlllRll 
ENTRAUNES tél. os 51 47 
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Bonne nouvelle : on nous annonce, à En­
traunes , la prochaine restauration de la 
Chapelle Saint-Sébastien dont nous déplo­
rions l'état d 1aba ndon . Comme un bonheur 
n 'arrive jamais seul, la toiture de l ' é­
glise sera refaite , elle aussi, en bar­
deaux de mélèze . 

• 
Les Châteauneuvois , de leur côté , ont 
l 'ambition de restaurer la petite cha­
pelle Saint- Antoine qui se t r ouve au 
carrefour des routes de Bante et des 
Tourrès , en contre- bas du village. 

• Certains , paraît-il, ont trouvé notre 
premier numéro trop intellectuel ••• 
Faut-il voir là un compliment ? 

• De jeunes agriculteurs ou éleveurs vien-
nent s 1 installer à la montagne : à Bou­
charmières , à Sauze , à Estenc . Nous en 
parlerons dans un prochain numéro . 

COMMENT SE PROCURER 

Vente au numéro : 
à Entraunes 
"Chez Georgette ", épicerie 
06470 Entrau_r1es 
à Nice 
Librairie Niçoise 
2 rue Defly, 06000 Nice 

En vous abonnant : 
Remplir ou recopier 
l e bulle tin (p . 27) et 
l ' envoyer avec le règlement à 
Mme Yvonne Payan, 06470 Entraunes . 

Tous les commerçants qui souhaitent 
devenir dépositaires de notre revue 
sont invités à prendre contact avec 
Mme Yvonne Payan, 06470 Entraunes . 

Le n° l est encore 
disponible : 
11 Chez Geor gette" 
à Entraunes , 

~' à la Librairie Niçoise 
~ à Nice 
., ' 
~ ou par poste au prix 

i ~ de 6 F ( + 2 F de frais 
d ' envoi) . 

revue 
du 
Val d'Entraunes 
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